
ANNEXE 2 : PLAN DE SITUATION ET IMAGE AERIENNE 
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ANNEXE 3 : PHOTOGRAPHIES DE LA ZONE DU PROJET 

ZONE DE PERCEPTION PAYSAGERE DE LA PLAGE DE L’ANSE DU ROUET (ZONE DE 

RECHARGEMENT) ET DU CENTRE DE VOILE (SITE DE PROVENANCE DU SABLE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 : 08 février 2018 

Port du Rouet Plage du Rouet 

Photos 2 et 4 

Photo 1 

Zone de rechargement Site de provenance du sable 

Photo 3 

Photo 5 



 

 

 

 

 

  

Photo 3 : 08 février 2018 

Photo 2 : 25 janvier 2018 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Photo 5 : 09 juin 2017 Photo 4 : 17 mai 2017 
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ANNEXE 4 : PLAN DU PROJET 
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ANNEXE 5 : LIMITES DES ZNIEFF DE LA COTE BLEUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZNIEFF de la cote bleue 
  : Herbier de Posidonies de la Côte Bleue - -   : Chaînes de L'Estaque et de la Nerthe - massif 

du Rove - collines de Carro -   : Coralligène profond de la côte bleue -   : Zone marine 

protégée de carry le Rouet -   : Du Rouet à Niolon -   : Ilot Aragnon -   : Zone marine 

protégée du cap couronne -   : De Ponteau à la pointe de Carro 



ANNEXE 6 : LIMITES DU SITE NATURA 2000 « COTE BLEUE MARINE » AU NIVEAU DU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plage du Rouet 

Localisation des sites Natura 2000 les plus proches du projet -   : ZSC « Côte bleue marine » - 

  : ZSC « Côte bleue – Chaîne de l’Estaque » -   : ZSC « Calanques et iles Marseillaises - Cap 

Canaille et massif du grand Caunet » et ZPS « Iles Marseillaises – Cassidaigne » -   : ZPS 

« Falaises de Niolon » -   : ZNIEFF « Zone marine protégée de Carry-le-Rouet » 



ANNEXE 7 : CARTOGRAPHIE DES HABITATS ET BIONCENOSES MARINES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habitats marins, zoom sur l’anse du Rouet (GIS Posidonie, 20121). Herbier de Posidonie :  : Matte morte - 

 : Herbier de Posidonie -  : Herbier de Posidonie sur roche Mosaïques relatives à l’herbier de Posidonie :  : Herbier de 

Posidonie de faible recouvrement (<30 %) sur matte morte -  : Mosaïque d'herbier de Posidonie et de roches infralittorales à 

algues photophiles Récifs :  : Roches infralittorales à algues photophiles Mosaïques relatives aux récifs :  : Roches 

infralittorales à algues photophiles et matte morte Bancs de sable à faible couverture permanente d’eau marine :  : Galets 

infralittoraux -  : Sables et graviers sous influence des courants de fond -  : Sables fins bien calibrés -  : Sables fins de haut 

niveau -  : Sédiments portuaires

                                                      
1 GIS Posidonie, 2012. Inventaires biologiques et analyse écologique de l’existant - NATURA 2000 en MER Lot n°12. Site Côte Bleue Marine FR 

9301999. Contrat GIS Posidonie / AGENCE DES AIRES MARINES PROTEGEES. Programme CARTHAM, contrat AAMP - GIS Posidonie, 2012 (selon les 

données SHOM, IGN, IFREMER, GIS POSIDONIE, ANDROMEDE OCEANOLOGIE, GAUTHIER, PICARD - STATION MARINE d'ENDOUME, COPETECH SM, 

HYDROCONSULT). 461p 



ANNEXE 8 : RESULTATS D’ANALYSES ET PLAN D’ECHANTILLONNAGE DES SEDIMENTS 2018 

Analyses antérieures 

Des analyses chimiques des sédiments présents au niveau du centre de voile du Rouet ont été 

réalisées en mai 2016. Il apparait que la qualité physico-chimique des sédiments est très bonne. 

Les contaminants étaient en concentration très faible voire non quantifiables (Tableau suivant et 

rapport d’analyse aux pages suivantes). Ceci est lié à la granulométrie des sédiments, qui sont 

essentiellement des sables et dont la teneur en fraction fine (<63 µm) n’est pas quantifiable.  

Ainsi, au vu des analyses de 2016 et de la granulométrie sableuse attendue des sédiments à 

extraire, une analyse des contaminants chimique n’est pas nécessaire. On doit toutefois s’assurer 

que les sables sources ont au moins la même granulométrie que les sables cibles et de leur bonne 

qualité microbiologique. Des analyses bactériologiques ont également été réalisées en 2017 avant 

dragage, les germes analysés (E coli et entérocoques intestinaux) ne sont pas quantifiables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi des prélèvements et analyses de la granulométrie et de germes témoins de contamination 

fécale (E coli et entérocoques intestinaux) ont été réalisés début 2018.  



 

PARAMETRES N1* N2* 
ECHANTILLONS 

UNITES 
CV 2016 

NUTRIMENT 

Phosphore Total     79,4 
mg/kg MS 

Azote Kjeldahl      <0,5 

PHYSICO-CHIMIE 

Carbone Organique Total     <1 
g/kg MS 

Al     0,433 

Matière sèche     80,7 % PB 

Densité     1,65 - 
GRANULOMETRIE 

G > 2 mm     2,75 

% PB 
63 µm < G < 2  mm     97,25 

2 µm < G < 63 µm      0 

G < 2 µm     0 

METAUX LOURDS 

As  25 50 1,26 

mg/kg MS 

Cd 1,2 2,4 <0,1 

Cr 90 180 3,63 

Cu 45 90 5 

Hg 0,4 0,8 <0,1 

Ni 37 74 <1 

Pb 100 200 <5 

Zn 276 552 5,59 

ORGANOMETALLIQUES 

Monobutylétain (MBT)     <3 

µg/kg MS Dibutylétain (DBT)     <4 

Tributylétain (TBT) 100 400 <4,9 

HAP 

Benzo (b) fluoranthène  400 900 6,8 

µg/kg MS 

Benzo (k) fluoranthène 200 400 2,8 

Benzo (g,h,i) pérylène 1700 5650 3,3 

Indéno (1,2,3-c,d) pyrène 1700 5650 4 

Fluoranthène 600 2850 12 

Benzo (a) pyrène 430 1015 5,9 

Acénaphtène  15 260 <2,4 

Acénaphthylène  40 340 <2,4 

Anthracène  85 590 <2,4 

Benzo (a) anthracène  260 930 5,2 

Chrysène  380 1590 6,7 

Dibenzo (a-h) anthracène  60 160 <2,4 

Fluorène  20 280 <2,4 

Naphtalène  160 1130 <2,4 

Phénanthrène  240 870 <2,4 

Pyrène  500 1500 9,5 

HAP Totaux     56<x<73 

ORGANOCHLORES 

PCB 28 5 10 <1 

µg/kg MS 

PCB 52 5 10 <1 

PCB 101 10 20 <1 

PCB 118 10 20 <1 

PCB 138 20 40 <1 

PCB 153 20 40 <1 

PCB 180 10 20 <1 

PCB Totaux 80 160 <7 

Tableau 1 : Résultats d’analyses des sédiments 

… .. : Concentration < N1 - … .. : N1 ≤ Concentration < N2 - … .. : Concentration ≥ N2 
*Les seuils N1 et N2 sont définis par l’arrêté modifié du 09 aout 2006. MS = Matière Sèche – PB = Poids Brut 

























Analyses 2018 

Sur la zone de dragage du centre de voile du Rouet, 3 échantillons élémentaires ont été prélevés 

afin de constituer deux échantillons moyens correspondant au mélange de ces derniers.  

Les échantillons ont été prélevés au carottier le 25/01/2018 par GALATEA. 

Concernant la zone de rechargement (plage du Rouet), un prélèvement a été réalisé le 08/02/2018 

par GALATEA sur la partie émergée de la plage. 

Pour le centre de voile les prélèvements ont été réalisés sur une épaisseur permettant d’atteindre 

la côte de dragage (-1,2 m NGF) selon le même plan d’échantillonnage que celui appliqué en 2016 

et alors validé par le service en charge de la police de l’eau.  

Un échantillon moyen CV (=Rouet) a été constitué du mélange à parts égales des trois échantillons 

élémentaires préalablement homogénéisés :  

CV (Rouet) = CV1 + CV2 +CV3.  

 

Pour la plage du Rouet, sur les sédiments de surface, un seul prélèvement a été effectué : ROUET 

PLAGE. 

Les plans d’échantillonnages sont présentés à la page suivante. 

 

Les paramètres analysés sont la granulométrie et les germes témoins de contamination fécale (E 

coli et Entérocoques intestinaux). Le rapport d’analyse est présenté aux pages suivantes. 

 

Les sédiments conditionnés dans des flaconnages fournis par le laboratoire d'analyses (EUROFINS), 

conservés dans une glacière isotherme dont la température sera entre 0 et 4°C et transmis dans la 

journée auprès du laboratoire agréé par le Ministère en charge de l’écologie pour analyses 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Centre de voile du Rouet 

CV 1 CV 3 CV 2 

Plage du Rouet 

ROUET PLAGE 



Les sédiments à draguer (Rouet) et ceux de la zone de dépôt (plage du Rouet) sont des sables de 

granulométrie relativement équivalente (figure ci-dessous). On constate que les sédiments de la 

plage sont légèrement plus grossiers que ceux du centre de voile, avec un mode de 415µm et 

297µm respectivement. 

Les germes témoins de contamination fécale ne sont pas quantifiables (E coli et entérocoques 

intestinaux < 40 NPP/g) pour l’échantillon moyen du centre de voile (Rouet). 

Notons que cette opération est prévue pour le mois d’avril 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Analyses sur l’échantillon moyen du centre de voile du Rouet (Rouet) – Janvier 2018. 

 

 













 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Analyses sur l’échantillon de la plage du Rouet (PLAGE ROUET) – Février 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RECEPISSE DE DECLARATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


